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GRAND QUARTIER GÉNÉRAL 
Service de l'accès et de la protection de l'information 
1701, rue Parthenais, UO 3210 
Montréal (Québec)  H2K 3S7 

Notre référence : 2012 410 

Le 28 janvier 2021 

OBJET : Votre demande en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (c. A-2.1) concernant diverses 
statistiques sur les interventions dynamiques 

Monsieur,  

Nous avons effectué l’étude de votre demande, reçue le 17 décembre 2020, visant à obtenir les 
renseignements suivants : 

1. La quantité d’ « entrées musclées » (aussi connues comme des « interventions dynamiques » ou
« entrées dynamiques ». C’est-à-dire une entrée par la force et sans s’annoncer) effectuées par
la Sûreté du Québec pendant les exécutions des mandats de perquisition, par année pour 2019
et 2020 :

Le nombre d’interventions dynamiques effectuées par la Sûreté du Québec se chiffre à 156 pour
l’année 2019 et à 143 pour l’année 2020.

2. Le nombre d’agents de la Sûreté du Québec blessés lors de ces « interventions dynamiques ».

3. Le nombre de civils blessé(e)s lors de ces « interventions dynamiques ».

Concernant les points 2 et 3, au terme des recherches effectuées pour les années 2019 et 2020,
nous avons repéré les informations suivantes :

• Un agent de la Sûreté du Québec a subi une blessure mineure lors d’une intervention
dynamique.

• Aucun civil n’a été blessé lors de ce type d’intervention.
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Vous trouverez, ci-joint, l’avis relatif au recours en révision prévu à la section III du chapitre IV de la Loi 
sur l’accès. 

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Sania Cantina 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
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